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NOTE DE SERVICE 
 
 

DESTINATAIRES :  Membres de la FEESO 
EXPÉDITRICE :  Chantal Perron, présidente 

 OBJET :   Loi 148 – Dispositions en matière de congés pour 
les employés occasionnels 

DATE :   Le mercredi 24 janvier 2018 
 

 
 
 
Chers membres, 
 
La Loi 148, qui traite des dispositions en matière de congés pour les employés 
occasionnels, est devenue en vigueur le 1er janvier 2018. 
 
À cet instant, nous sommes en pourparler avec l’employeur afin de déterminer quelles sont 
les implications de cette nouvelle loi. 
 
Donc, pour l’instant, nous maintenons le statut quo. C’est-à-dire que le contenu de notre 
entente collective doit être respecté comme à l’habitude. 
 
Dès que nous aurons des clarifications face à cette nouvelle Loi, nous vous en ferons part. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C’est un plaisir de travailler avec vous ! 
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